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SCIENTIFIQUE Recherche empirique

RÉSUMÉ 

Cet article présente les résultats d’une recherche menée auprès de directions d’établissement 
scolaire relativement à l’accompagnement qu’elles offrent à des enseignants en insertion profes-
sionnelle (EIP) œuvrant en éducation préscolaire ou en enseignement primaire. Il s’agit d’une 
recherche qualitative/interprétative dont les données ont été collectées à l’aide d’entretiens semi-
dirigés. L’analyse des données nous a permis de conclure que les directions rencontrées pratiquent 
de l’accompagnement auprès des EIP notamment sous forme de rencontres. Cet accompagnement 
se traduit également par le travail en collaboration avec d’autres acteurs du milieu scolaire, soit des 
enseignants d’expérience et des conseillers pédagogiques.

MOTS-CLÉS 

accompagnement, décrochage enseignant, développement professionnel, direction 
d’établissement scolaire, insertion professionnelle

1.	 INTRODUCTION

Le système d’éducation québécois est aux prises avec le décrochage scolaire des élèves depuis plu-
sieurs années déjà. Mais le décrochage enseignant est un phénomène actuellement préoccupant, 
sur lequel il importe de se questionner afin de freiner l’augmentation du nombre des nouveaux 
enseignants qui quittent la profession (Desmeules et Hamel, 2017). De ce fait, il semble pertinent 
de s’intéresser au rôle que joue la direction d’établissement scolaire relativement à la rétention des 
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enseignants en insertion professionnelle (Martineau et Vallerand, 2006; Duchesne et Kane, 2010; 
Gravelle, 2017). Cet article vise donc à documenter les pratiques déclarées de trois directions d’éta-
blissement scolaire concernant l’accompagnement qu’elles offrent à des enseignants nouvellement 
en poste.

2.	 PROBLÉMATIQUE 

Le problème du décrochage des nouveaux enseignants sera mis en parallèle avec le rôle de la direc-
tion d’établissement scolaire (DÉ) dans l’accompagnement des enseignants en insertion profession-
nelle. Nous terminerons par la présentation d’un état de la situation et de la question de recherche.

2.1	 L’INSERTION PROFESSIONNELLE DE L’ENSEIGNANT

L’insertion professionnelle en enseignement, définie par Martineau et Vallerand (2005, p.  12) 
comme « une expérience de vie au travail qui implique un processus d’adaptation et d’évolution 
chez le nouvel enseignant et qui se produit lors des débuts dans la profession », serait d’une durée 
d’environ sept ans (Vonk et Schras, 1987). Ce début de carrière est jugé difficile en raison d’un 
sentiment de surcharge de travail et d’une préparation insuffisante à la réalité de l’enseignement 
(Mukamurera, Bourque et Gingras, 2008). S’ajoute à cela le fait que les enseignants nouvellement 
qualifiés accèdent fréquemment à cette profession par de la suppléance. Cette dernière serait da-
vantage une activité de gestion disciplinaire pouvant entrainer un choc, alors qu’elle devrait être 
une occasion pour le nouvel enseignant de se familiariser avec le milieu de l’enseignement (Jeffrey, 
2011; Mukamurera et al., 2008). Les enseignants en insertion professionnelle (EIP) se voient aussi 
octroyer les classes les plus difficiles, qui regroupent plusieurs élèves en difficulté, d’après Karsenti, 
Collin, Villeneuve, Dumouchel et Roy (2008). Tous ces aspects de gestion de classe préoccuperaient 
le plus les nouveaux enseignants (Chouinard, 1999; Jeffrey, 2011; Sauvé, 2012) et les difficultés qui 
y sont liées amènent certains d’entre eux à décrocher de la profession dès leurs premières années 
en poste.

2.2	 LE DÉCROCHAGE ENSEIGNANT

Karsenti et Collin, (2009, p. 3), définissent le décrochage enseignant « comme le départ prématuré 
de la profession enseignante (moins de sept ans), qu’il soit volontaire ou non, voulu ou subi ». C’est 
près de 25 % des nouveaux enseignants qui quittent la profession enseignante au cours des sept 
premières années (Karsenti, 2017; Karsenti et al., 2008). Ce décrochage entraine un roulement du 
personnel enseignant dans les écoles, ce qui nuirait à l’enseignement offert aux élèves, car les EIP 
sont en construction d’expertise, leurs compétences pédagogiques étant peu développées en début 
de carrière (Desmeules et Hamel, 2017; Organisation de coopération et de développement écono-
miques, 2005). De plus, le décrochage résulterait d’une tendance à l’idéalisation de la profession 
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enseignante, que plusieurs auteurs nomment choc de la réalité ou du terrain et même période de 
survie (Boies et Portelance, 2014; Jeffrey, 2011; Mukamurera et al., 2008). Enfin, selon Sauvé (2012), 
l’un des facteurs qui influencent le décrochage enseignant au Québec est le peu de soutien de la 
direction.

2.3	 LE RÔLE DE LA DIRECTION D’ÉTABLISSEMENT SCOLAIRE DANS 
L’INSERTION PROFESSIONNELLE

La DÉ a un rôle crucial à jouer dans l’insertion professionnelle et dans la rétention des nouveaux 
enseignants, particulièrement pendant leurs deux premières années, et ce, notamment par rapport 
à l’accueil, au soutien et à l’encadrement (Duchesne et Kane, 2010; Dumais, 2016; Karsenti et al., 
2008; Karsenti, Collin et Dumouchel, 2013; Martineau et Presseau, 2003; Martineau et Vallerand, 
2006, 2008; Mukamurera et Desbiens, 2017a). La DÉ devrait aussi éviter de placer un EIP dans les 
classes les plus difficiles (Karsenti et al., 2008). 

Au début de sa carrière, l’EIP vivrait un sentiment d’incompétence pédagogique, soit se sentir 
débordé, ne pas suffire à la tâche et ne pas produire l’effet pédagogique attendu (Martineau et 
Presseau, 2003, 2006). Or, quand une DÉ estime que l’enseignant est compétent, les retombées sont 
positives pour ce dernier, car il devient plus confiant quant à sa compétence (Lamarre, 2003). 

2.4	 L’ÉTAT DE LA SITUATION

À ce jour, nous ne recensons pas d’écrits scientifiques qui s’intéressent précisément aux pratiques 
des DÉ qui accompagnent les EIP, bien que certaines recherches aient documenté des contextes 
plus spécifiques, par exemple, l’insertion professionnelle des enseignants issus de l’immigration en 
Ontario (Gravelle, 2017). Cela nous a amené à poser cette question de recherche : « Comment des 
directions d’établissement scolaire décrivent-elles leurs pratiques d’accompagnement auprès d’en-
seignants en insertion professionnelle de l’éducation préscolaire et de l’enseignement primaire? »

3.	 CADRE THÉORIQUE

Dans cette section, le cadre théorique de la recherche sera présenté. Au départ, il sera question du 
contexte législatif de l’accompagnement. Ensuite, une définition de l’accompagnement telle que 
nous la concevons sera présentée. Par la suite, le rôle de la direction d’établissement scolaire relatif 
à l’accompagnement sera évoqué. Puis, deux démarches d’accompagnement recensées seront pré-
sentées. Cette section se conclura par l’objectif de la recherche.
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3.1	 LE CONTEXTE LÉGISLATIF DE L’ACCOMPAGNEMENT

Tant dans la Loi sur l’instruction publique du Québec (LIP) (Gouvernement du Québec, 2020) que 
dans le discours entourant la réforme de 1990 (Ministère de l’Éducation, 1997) ou dans « Un réfé-
rentiel des compétences professionnelles requises pour la gestion d’un établissement d’enseigne-
ment » (Ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport [MELS], 2008, chap. 3), l’accent est mis sur 
le fait que les enseignants en début de carrière doivent être accompagnés. Selon ces sources, c’est à 
la DÉ que revient ce rôle. Selon le référentiel de compétences du MELS (2008), la DÉ doit « assurer 
l’agir compétent » dans la pratique des membres du personnel, notamment des enseignants, ainsi 
que dans chacune des équipes de travail de l’établissement scolaire. Enfin, elle doit assurer le déve-
loppement des compétences de tous les membres du personnel, dont les enseignants. La DÉ a donc 
un rôle important à jouer en ce qui a trait à l’accompagnement des EIP, selon ces documents légaux.

3.2	 L’ACCOMPAGNEMENT

Depuis plusieurs années déjà en éducation, l’accompagnement est de plus en plus documenté, 
notamment dans une approche andragogique (Gagnon, 2017). Paul (2004, cité par Gagnon, 2017) 
qualifie le concept de l’accompagnement comme étant une nébuleuse qui renferme plusieurs pra-
tiques diverses et parfois floues, dont le coaching, le counselling, le parrainage, le sponsoring, le 
tutorat (monitorat) et le compagnonnage font partie. Chacune de ces pratiques correspond à une 
forme particulière d’accompagnement, dans un contexte spécifique au type de pratique, comme 
présenté à la Figure 1. 

Figure 1	 L’accompagnement (Paul, 2004, cité par Gagnon, 2017, p. 62)
 62 

Comment étudier une pratique qui diffère selon les secteurs d’application, les 
institutions, le profil (ou le style) de chaque praticien, et qui a pour caractéristique de 
devoir être adaptée à chaque situation ? L’entreprise est d’autant plus ardue qu’aucun des 
termes dont on fera ici l’exploration ne fédère un ensemble de pratiques unifiées, et que, 
sur le plan théorique, le terme « accompagnement » ne jouit pas de la même légitimité 
que d’autres concepts (Paul, 2002, p. 43). 

L’accompagnement est donc une notion relativement vaste et floue ; elle englobe en effet une 

variété de pratiques, chacune possédant ses paramètres, ses caractéristiques et ses visées propres 

(Paul, 2004). La pluralité des postures présentes au sein du concept d’accompagnement pousse 

d’ailleurs Paul à faire une comparaison intéressante : celle de l’accompagnement comme étant 

une véritable nébuleuse renfermant une constellation de pratiques diverses et parfois floues (voir 

Figure 2.1). Comme le coaching, le tutorat, le counseling ou encore le parrainage, le mentorat 

(ou mentoring) est donc une forme particulière d’accompagnement prenant place dans un 

contexte qui lui est propre. Mais avant d’aborder le sujet plus particulier du mentorat, il importe 

de préciser le sens que revêt l’accompagnement au sein de la recherche. C’est plus précisément 

la notion de dynamique d’accompagnement et ensuite le rôle de l’accompagnant qui seront 

abordés dans les sections suivantes. 

Figure 2.1 

La nébuleuse de l’accompagnement (Paul, 2003) 
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Ce qui se rapproche le plus de la vision de l’accompagnement retenue dans la présente recherche est 
le counselling, soit conseiller, guider, orienter, soutenir (Paul, 2004, cité par Gagnon, 2017). Dans 
les écrits scientifiques, l’accompagnement n’est pas un concept qui se définit aisément en raison des 
particularités qui lui incombent, notamment le fait qu’il doive être adapté à chaque personne ac-
compagnée, à chaque contexte et à chaque situation, ce qui peut paraitre menaçant pour le profes-
sionnel qui désire s’engager dans une démarche d’accompagnement. Selon Paul (2016), la définition 
du verbe accompagner amène une certaine compréhension de ce concept malgré le flou défini-
tionnel. Accompagner, c’est tout d’abord se mettre en relation, soit se joindre à quelqu’un. C’est 
ce qui initie l’accompagnement et qui doit être considéré, car il n’y a pas d’accompagnement sans 
relation. De plus, accompagner implique de suivre le rythme de l’accompagné. L’auteure mentionne 
également que l’initiative de l’accompagnement provient de la personne qui accompagne, mais 
le cheminement appartient à l’accompagné. C’est donc dire que l’accompagnement est complexe, 
car c’est une relation et une posture particulière entre deux professionnels  : un accompagnateur 
qui se joint à un accompagné. La posture de l’accompagnement est effectivement singulière en ce 
sens qu’elle doit être adaptée en fonction d’une personne : celle qui est accompagnée. Selon Paul 
(2016), l’accompagnement ne consiste pas en l’application d’une théorie ni en la transmission d’un 
savoir ou d’une information : c’est une pratique qui doit être adaptée en fonction des besoins de la 
personne, du contexte dans lequel elle évolue et de la situation qui survient.

L’accompagnement, selon les enseignants et les syndicats qui les représentent, devrait être vu 
comme un processus de développement professionnel et non comme un processus d’évaluation de 
l’enseignant. En effet, l’accompagnement devrait provenir d’un besoin de l’enseignant, et ce, dans 
un contexte de relation d’aide et de reconnaissance de la compétence de l’enseignant nouvellement 
qualifié (Biémar, 2012; Bouchamma et al., 2016; Lavoie et Royal, 2014). De plus, l’accompagnement 
devrait être perçu comme une collaboration entre partenaires égaux et comme un soutien pour 
atteindre un but commun, soit l’amélioration de l’enseignement afin d’assurer la réussite du plus 
grand nombre d’élèves (Lauzon et Madgin, 2003; Vial et Caparros-Mencacci, 2007). La DÉ devrait 
donc aider l’enseignant, estimé compétent, à poursuivre le développement de ses compétences pro-
fessionnelles, et ce, à travers la pratique réflexive (Lauzon et Madgin, 2003; Potvin, 2016; Vial et 
Caparros-Mencacci, 2007). Or, les enseignants sont parfois réticents à accepter l’accompagnement 
de la DÉ, par crainte d’ingérence de sa part, ce qui pourrait brimer leur autonomie profession-
nelle (Lauzon et Madgin, 2003). D’un autre point de vue, Bilodeau (2016) rapporte le fait que la 
DÉ a besoin de moyens pour diminuer la résistance manifestée par certains enseignants quant à 
l’accompagnement. À la lumière de ces propos, il est donc nécessaire d’en arriver à la conception 
d’une démarche d’accompagnement qui soit acceptée par les enseignants, non menaçante pour 
eux, et qui contribue à leur développement professionnel (Lavoie et Royal, 2014). 

Bref, notre recension des écrits nous a permis de statuer sur l’utilisation du concept d’accom-
pagnement au lieu d’utiliser celui de supervision pédagogique dans le cadre de notre recherche 
(Bouchamma et al., 2015; Lauzon et Madgin, 2003; Vial et Caparros-Mencacci, 2007). En effet, 
selon Bouchamma et al. (2015), la supervision pédagogique serait un processus qui sert à évaluer un 
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enseignant considéré en difficulté par la direction, ce qui n’est pas le cas dans le cadre de notre re-
cherche. C’est pour cette raison que nous définissons l’accompagnement comme une approche s’ap-
pliquant à une personne, à un groupe de personnes ou à une collectivité, ayant pour but de soutenir 
le développement professionnel et de permettre le développement de compétences (Bouchamma 
et al., 2016; Lafortune et Deaudelin, 2001; Lauzon et Madgin, 2003; Lavoie et Royal, 2014; Potvin, 
2016; Vial et Caparros-Mencacci, 2007).

3.3	 LE RÔLE DE LA DIRECTION D’ÉTABLISSEMENT SCOLAIRE RELATIF À 
L’ACCOMPAGNEMENT

La DÉ a un rôle à jouer dans l’insertion des enseignants et leur rétention : c’est une attente formulée 
par plusieurs d’entre eux, selon une recherche menée par Karsenti (2017) portant sur le décrochage 
d’enseignants ayant au plus cinq ans d’expérience en enseignement. En effet, près de 97 % des nou-
veaux enseignants québécois des ordres primaire et secondaire ont affirmé que la DÉ joue un rôle 
primordial dans leur insertion professionnelle. De plus, la DÉ doit valoriser le travail collaboratif 
entre les enseignants afin de permettre à ceux en insertion de s’intégrer plus facilement à l’équipe-
école (Baillauquès et Breuse, 1993; Feiman-Nemser, 2003; Lamarre, 2004). La DÉ doit également 
s’assurer que l’enseignant qui débute sa carrière ne se retrouve pas avec une classe difficile qui 
comporte plusieurs élèves en difficulté d’adaptation ou d’apprentissage (Karsenti, 2017; Martineau, 
Presseau et Portelance, 2005). Or, à l’heure actuelle, comme les enseignants ayant le plus d’expé-
rience choisissent leur classe en premier, les classes les plus difficiles sont reléguées aux EIP, ce qui 
amène un défi supplémentaire pour un enseignant débutant (Martineau et al., 2005; Mukamurera 
et Desbiens, 2017a).

Ainsi, dans son rôle d’accompagnement, la DÉ aurait une influence importante sur la qualité des 
apprentissages des élèves (Lavoie et Royal, 2014). Cela pourrait se manifester par la DÉ qui accom-
pagne des enseignants à la suite de formations continues, facilitant le transfert de leurs appren-
tissages, ce qui améliorerait leurs interventions pédagogiques en classe. En effet, sa rétroaction 
contribuerait à la prise de conscience des apprentissages réalisés lors des formations, favorisant 
donc leur développement professionnel et la réussite de leurs élèves.

3.4	 DES DÉMARCHES D’ACCOMPAGNEMENT

Nous avons ciblé deux démarches d’accompagnement : celle de Lafortune et Deaudelin (2001) et 
celle de Lavoie et Royal (2014). 

Dans une perspective socioconstructiviste, la démarche d’accompagnement de Lafortune et 
Deaudelin (2001) préconise l’accompagnement en tant que groupe de personnes accompagnées en 
interaction entre elles et non sous forme de rencontres individuelles. Dans cette optique, l’accompa-
gnateur agit comme un modèle d’ouverture au changement de ses propres pratiques professionnelles 
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en se montrant ouvert lui-même à l’autoévaluation de ses compétences et à la remise en question. 
Cette perspective socioconstructiviste suppose que les enseignants soient confrontés à des conflits 
sociocognitifs tout en prenant une distance critique par rapport à leurs actions pédagogiques. Cette 
démarche se déroule sur une période de plusieurs mois jusqu’à plus d’une année. L’objectif ultime 
est que les enseignants réinvestissent le produit de la réflexion collective sur l’analyse de leurs pra-
tiques pour développer un agir compétent professionnel (Lafortune et Deaudelin, 2001).

La démarche d’accompagnement de Lavoie et Royal (2014) est différente : elle se déroule en trois 
rencontres individuelles en plus d’une rencontre de suivi après chacune d’elle, auxquelles s’ajoutent 
une rencontre en équipe-matière et de l’observation en classe. La première rencontre vise à recen-
ser les besoins, les intérêts de développement professionnel et à s’entendre avec l’enseignant sur 
la démarche d’accompagnement elle-même. La deuxième rencontre permet la mise en place d’un 
projet spécifique avec chacun des accompagnés à l’aide d’un plan de travail qui prévoit des actions 
tant de la part de l’accompagné (l’enseignant) que de la part de l’accompagnateur (la direction). 
À titre d’exemple, le recours au tableau interactif pourrait être un projet de développement pro-
fessionnel pour les enseignants. La dernière rencontre permet de dresser un bilan des effets de 
l’accompagnement sur le développement professionnel. Le recours à cette démarche rigoureuse, 
explicite et centrée sur les besoins de développement professionnel entrainerait des retombées posi-
tives en permettant aux enseignants d’être soutenus. Cela dit, il est d’une importance capitale de 
permettre des moments de réflexion pour les deux parties afin que des changements pédagogiques 
puissent s’opérer dans la pratique professionnelle des enseignants. L’objectif ultime est donc de 
susciter l’engagement de l’enseignant dans une pratique réflexive en l’amenant à formuler ce qu’il 
souhaite modifier dans sa pratique (Lavoie et Royal, 2014).

3.5	 L’OBJECTIF DE LA RECHERCHE

À la lumière de notre façon de concevoir l’accompagnement et du rôle de la direction d’établisse-
ment scolaire relativement à cet accompagnement, l’objectif de cette recherche est d’en apprendre 
davantage au sujet des pratiques déclarées par les DÉ qui accompagnent les EIP au sein de leur 
organisation scolaire. Rappelons que, dans le cadre de cette recherche, l’accompagnement est mené 
dans une optique de développement professionnel en excluant toute forme d’évaluation des ensei-
gnants. Nous souhaitons donc décrire des pratiques déclarées d’accompagnement menées par des 
directions d’établissement scolaire relatives à des enseignants en insertion professionnelle de l’édu-
cation préscolaire et de l’enseignement primaire.

4.	 MÉTHODOLOGIE

Nous avons mené une recherche de nature qualitative / interprétative auprès de trois directions 
d’établissement scolaire : une DÉ uniquement en éducation préscolaire et deux DÉ qui combinent 
l’éducation préscolaire et l’enseignement primaire. Nous avons choisi ce type de recherche pour 
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nous permettre de comprendre l’acte professionnel, de façon à pouvoir ensuite agir sur celui-ci 
(Savoie-Zajc, 2011). Cette recherche était descriptive, d’une part, car elle cherchait à tracer le por-
trait de la situation d’accompagnement de l’EIP et, d’autre part, elle était inductive, car elle nous 
a permis de dégager la théorie des résultats obtenus en interprétant le phénomène étudié, soit la 
description des pratiques déclarées d’accompagnement. De plus, précisions que notre recherche 
était empirique, car elle comprenait une collecte de données dans le milieu scolaire, ce qui nous a 
permis de décrire un phénomène (Gaudreau, 2011). Nous avons en effet colligé des données portant 
sur des pratiques déclarées d’accompagnement des DÉ auprès des EIP, car notre objectif était de 
documenter ces pratiques. Enfin, nous souhaitions que les utilisateurs des résultats de la recherche 
puissent tirer profit de ces derniers dans leur propre organisation scolaire (Savoie-Zajc, 2011).

4.1	 LES SOURCES DES DONNÉES

La population retenue pour cette recherche est les directions d’établissement scolaire de l’éducation 
préscolaire et de l’enseignement primaire du Québec. Nous avons eu recours à l’échantillonnage 
de cas typiques (Gaudreau, 2011). Nous avons donc choisi des sujets qui représentaient des cas les 
plus caractéristiques à partir de critères de sélection préétablis. Par exemple, les DÉ sélectionnées 
pour la recherche devaient être reconnues comme pratiquant l’accompagnement d’EIP. Ce sont des 
chercheurs du milieu universitaire ou des conseillers pédagogiques qui nous ont recommandé des 
sujets qui répondaient à nos critères. De plus, les DÉ devaient occuper un poste-cadre depuis au 
moins cinq ans, de façon à avoir développé une expertise par rapport à notre objet de recherche.

4.2	 LES SUJETS DE LA RECHERCHE

Nous avons retenu trois sujets, ce qui a été suffisant pour atteindre l’objectif de la recherche. Le 
Tableau 1 présente leurs principales caractéristiques.

Tableau 1	 Les caractéristiques des trois sujets de la recherche

Sujet Lieu de travail Nombre d’années 
d’expérience en direction

Sexe

S1 Établissement scolaire offrant 
uniquement l’éducation préscolaire

12 années Féminin

S2 Établissement scolaire combinant 
l’éducation préscolaire et 
l’enseignement primaire

7 années Féminin

S3 Établissement scolaire combinant 
l’éducation préscolaire et 
l’enseignement primaire

11 années Féminin

Portrait des pratiques déclarées de directions d’établissement scolaire concernant l’accompagnement...



Vol. 2, no 3, 2021 123

4.3	 LA COLLECTE DES DONNÉES

Les données ont été collectées à l’aide d’entretiens semi-dirigés réalisés à partir d’un schéma d’en-
tretien qui était composé essentiellement de questions ouvertes. Cette méthode laisse le sujet libre 
de répondre ce qu’il veut, tout en permettant de recueillir de l’information plus détaillée que celle 
procurée par des questions fermées, et ce, en offrant la possibilité au chercheur d’orienter l’entretien 
dans toutes les avenues pertinentes (Boutin, 1997; Fortin et Gagnon, 2010). Les thèmes utilisée pour 
construire le canevas d’entretien sont l’accompagnement, la sélection des enseignants, la collabora-
tion avec des membres du personnel et la formation. 

4.4	 LE TRAITEMENT ET L’ANALYSE DES DONNÉES

Les verbatims de chacun des entretiens ont été analysés de façon à établir le corpus et à faire émer-
ger les liens à travers les faits cumulés lors de la collecte des données, afin de saisir le sens de ces 
données (Deslauriers, 1991; Gaudreau, 2011). Ensuite, une analyse verticale des trois verbatims a 
été effectuée de façon distincte, suivie d’une analyse transversale en regroupant par unités de sens 
les énoncés qui semblaient apparentés (Gaudreau, 2011). Nous avons ainsi obtenu des faits liés à des 
expériences vécues par les DÉ relativement à l’accompagnement des EIP.

5.	 RÉSULTATS

Dans cette section, nous présentons les résultats de la recherche selon sept thèmes qui ont émergé 
de l’analyse de contenu. Les données, présentées sous forme d’extraits de verbatims (en italique), 
sont donc issues de trois entretiens semi-dirigés menés auprès de directions d’établissement sco-
laire déclarant accompagner des enseignants en insertion professionnelle de l’éducation présco-
laire et de l’enseignement primaire.

5.1	 L’ACCOMPAGNEMENT DES ENSEIGNANTS  
EN INSERTION PROFESSIONNELLE DU POINT DE VUE DE  
TROIS DIRECTIONS D’ÉTABLISSEMENT SCOLAIRE

La première question de notre entretien semi-dirigé visait à cerner la compréhension des DÉ sur 
le concept de l’accompagnement des EIP. Pour les sujets S1 et S3, l’accompagnement s’effectue par 
des rencontres : « C’est de prendre le temps de rencontrer l’enseignante de manière planifiée. » (S3) 
L’objectif de ces rencontres est notamment d’accueillir l’EIP dans son nouveau milieu de travail 
en lui remettant un guide d’insertion professionnelle, lorsqu’un tel document est préparé par leur 
centre de services scolaire (CSS) 1. Selon S2, ce guide fournit des informations factuelles comme le 

1	 Anciennement, la commission scolaire.
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fonctionnement de la suppléance ou du courriel ainsi que les conditions de travail. En plus de ce 
guide, les trois sujets mentionnent l’existence d’un programme d’insertion professionnelle au sein 
de leur CSS. Le sujet S2 indique qu’il en informe l’EIP, notamment en ce qui a trait aux formations 
qui lui sont offertes dans le cadre de ce programme. Le sujet S3 amorce la première rencontre avec 
un EIP en abordant le sujet de la réussite des élèves : en effectuant la recension de l’ensemble des 
enfants qui sont en difficulté, ceci l’amène à constater le niveau d’aisance de l’EIP à lui parler des 
difficultés des élèves. Si S3 constate qu’il y a un malaise à parler des difficultés des élèves, ce sujet 
affirme diriger l’EIP immédiatement vers un conseiller pédagogique. De plus, selon S2, la première 
rencontre peut permettre de mettre en place une démarche de mentorat qui est «  une relation 
au cours de laquelle une personne expérimentée investit sa sagesse ainsi que son expertise afin 
de favoriser le développement d’un autre que lui en fonction des objectifs professionnels et des 
compétences que ce dernier veut développer » (Provencher, 2010, p. 35). Les mentors sont recrutés 
parmi les enseignants d’expérience de l’école et ce travail est reconnu dans leur tâche. Selon S3, il 
serait aussi important que la DÉ s’assure que le nouvel enseignant ait tout le matériel nécessaire en 
sa possession dans sa classe pour qu’il puisse bien fonctionner. Enfin, la DÉ semble jouer un rôle 
plus administratif lors de la première rencontre avec l’EIP : selon ce que nous avons relevé, le rôle 
d’accompagnement pédagogique se ferait par un enseignant d’expérience (un mentor) ou par un 
conseiller pédagogique.

5.2	 LA SÉLECTION DES ENSEIGNANTS BÉNÉFICIANT D’UN 
ACCOMPAGNEMENT

En ce qui concerne la sélection des enseignants bénéficiant d’un accompagnement, nos résultats 
montrent qu’un enseignant, qu’il soit en insertion professionnelle ou non, peut bénéficier d’un 
accompagnement lorsque le besoin émerge ou lorsqu’il vit des difficultés. En effet, le sujet S1 men-
tionne qu’il va « en offrir à tout le monde, c’est sûr qu’il va être différent selon chacun ». Ce sujet 
donne l’exemple d’un enseignant qui a changé de champ d’enseignement, passant de l’enseignement 
des sciences au secondaire à l’éducation préscolaire : « Cette transition a été un petit choc. » (S1) Cet 
enseignant s’est ainsi vu offrir un accompagnement par la DÉ, en collaboration avec des conseillers 
pédagogiques et des enseignants de l’éducation préscolaire de son milieu, afin de l’aider à vivre 
cette transition de façon harmonieuse. Bref, selon S1, il est important d’offrir un accompagnement 
systématique à tous les enseignants qui arrivent dans son milieu, mais cet accompagnement doit 
être adapté au besoin de l’enseignant et à son nombre d’années d’expérience dans la profession, 
car tout enseignant n’a pas les mêmes forces ni les mêmes défis à relever. Il est aussi important de 
considérer le groupe d’élèves dont l’enseignant a la charge, car les difficultés vécues peuvent être 
causées par la dynamique du groupe : « La première année, la gestion de classe allait super bien; 
l’année d’après, c’était un groupe différent puis ça a été difficile. » (S1) Bref, les enseignants accompa-
gnés semblent surtout être sélectionnés par les DÉ en fonction de leurs besoins d’accompagnement.
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5.3	 LES INTERVENTIONS DE SOUTIEN MENÉES PAR DES  
DIRECTIONS D’ÉTABLISSEMENT SCOLAIRE

Le sujet S1 affirme faire de l’observation en classe comme intervention de soutien, ce qui lui permet 
de « revenir sur le comment, le pourquoi puis mettre des mots sur ce qu’ils font aussi, que ce soit en 
gestion de classe ou en enseignement ». Le but de cette rencontre est d’aider l’enseignant en insertion 
professionnelle à nommer ce sur quoi il s’appuie afin de faire des liens avec la recherche, ce que nous 
appellerons une direction qui agit comme un leadeur pédagogique. Selon Pelletier (2008), un leadeur 
pédagogique est une personne de référence en raison de son pouvoir d’expertise, c’est-à-dire de ses 
connaissances et de ses compétences pédagogiques. 

Le sujet S3 mentionne faire de la « gestion de la porte ouverte », ce qui consiste à être disponible 
« à 90 % du temps » dans son bureau. Ce type de gestion l’aide à avoir accès à ses enseignants et lui 
permet de répondre à leurs questions. Si un enseignant ne vient jamais poser de questions, la DÉ 
affirme « aller les chercher autrement » (S3).

La gestion de classe est mentionnée comme étant le premier besoin d’accompagnement pour les 
EIP : « La gestion de classe, c’est vraiment ça qui les insécurise. » (S1) Lors d’une demande de soutien 
provenant d’un enseignant, le sujet S3 affirme vouloir s’assurer en premier lieu que sa gestion de 
classe est adéquate, « sinon on va donner des coups d’épée dans l’eau » (S3). Un EIP dont la ges-
tion de classe est inadéquate va entrainer des répercussions néfastes sur toute l’équipe-école : « Les 
enseignants habitués à l’école disaient gérer son corridor, elle n’y arrivait pas. » (S3) Il semble donc 
que la gestion de classe est un réel enjeu pour les nouveaux enseignants.

5.4	 LA COLLABORATION D’AUTRES ENSEIGNANTS DE L’ORGANISATION 
SCOLAIRE À TRAVERS L’ACCOMPAGNEMENT ET LE  
LEADEURSHIP DE LA DIRECTION

La collaboration des membres du personnel de l’organisation serait essentielle afin de mener à 
terme une démarche d’accompagnement. En effet, selon S1, les enseignants d’expérience seraient 
une ressource incontournable, notamment lorsque la DÉ effectue un jumelage avec un EIP dans 
le cadre d’un mentorat. Selon S2, le rôle du mentor est d’aider l’EIP « à planifier, à échanger des 
idées sur des projets » en plus de sélectionner des évaluations et de préparer ensemble des ateliers. 
Le choix du mentor doit être fait en fonction de sa personnalité : « Il faut que la personne soit en 
confiance, puis qu’elle soit à l’aise avec la personne avec qui elle est jumelée. » (S1) De plus, il faut que 
le mentor soit présent dans la même école que l’EIP, car « c’est ce qu’il y a de plus gagnant, parce que 
ça prend quelqu’un qui est près du quotidien et, de préférence, dans le même cycle » (S2). Enfin, la 
collaboration des membres du personnel semble donc essentielle.
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5.5	 LES RETOMBÉES DE L’ACCOMPAGNEMENT DES ENSEIGNANTS EN 
INSERTION PROFESSIONNELLE : LES BÉNÉFICES ET LES DÉFIS

Selon le sujet S1, le bénéfice le plus important de l’accompagnement des EIP est les retombées sur 
les élèves, car « mieux nos profs vont vivre leur insertion professionnelle, plus ça va faire, je crois, des 
profs qui vont être efficaces qui vont travailler avec les élèves de la façon la plus optimale possible » 
(S1). Le sujet S3 affirme que de réussir à collaborer avec l’enseignant permet à la DÉ de mieux le 
soutenir : par exemple, lorsqu’un parent lui a téléphoné pour lui dire « Ça n’a pas de bon sens, mon 
enfant a baissé de 20 % en français lecture. », le sujet S3 a pu répondre qu’il était au courant de la 
situation et qu’un plan d’action avait été mis en marche pour soutenir l'élève. Cette intervention 
est possible lorsque la DÉ travaille en collaboration directe avec l’enseignant. Enfin, le sujet S2 
affirme que l’accompagnement assurerait la rétention des enseignants dans la profession en créant 
un réseau autour de l’EIP, une sorte de filet de sécurité pour ce dernier, car les enseignants sont 
« assez isolés une fois dans la classe » (S2). Ce sentiment d’être bien entouré permettrait à l’EIP de 
restreindre la lourdeur de la tâche enseignante.

Le seul défi qui ressort des entretiens avec les DÉ est de réussir à accompagner un enseignant qui est 
réfractaire à l’idée de se faire aider. Dans cette situation, le sujet S3 mentionne qu’il doit investiguer 
auprès de l’enseignant pour découvrir « la raison pour laquelle il ne veut pas se mettre en démarche 
d’accompagnement, parce qu’il y a toujours une raison s’il y a un refus » (S3). Bref, il serait difficile 
d’aider un enseignant qui ne reconnait pas sa difficulté malgré l’aide qui lui est apportée par la DÉ, 
car il pourrait être moins ouvert à recevoir du soutien.

5.6	 LE NIVEAU D’AISANCE DES DIRECTIONS D’ÉTABLISSEMENT SCOLAIRE 
RELATIVEMENT À L’ACCOMPAGNEMENT DES ENSEIGNANTS  
EN INSERTION PROFESSIONNELLE

Les trois DÉ affirment être relativement à l’aise d’accompagner les EIP. Le sujet S2 mentionne avoir 
enseigné avant d’être en poste de direction : « Comme direction on a tous été enseignants, donc c’est 
quelque chose qu’on comprend bien.  » (S2) C’est d’ailleurs pour cette raison, selon ce sujet, qu’il 
serait beaucoup plus facile d’accompagner les enseignants que les autres membres du personnel 
de l’école. Le sujet S3 indique cependant qu’il lui était difficile, au départ, d’accompagner des EIP 
au primaire, ayant enseigné seulement à l’ordre secondaire, alors que sa première expérience en 
direction était à l’ordre primaire : « Il fallait que je m’approprie moi-même le primaire. » (S3) Bref, 
les DÉ seraient à l’aise d’accompagner des enseignants, notamment en raison de leurs compétences 
pédagogiques issues de leur pratique enseignante.

Portrait des pratiques déclarées de directions d’établissement scolaire concernant l’accompagnement...



Vol. 2, no 3, 2021 127

5.7	 LA FORMATION DES DIRECTIONS D’ÉTABLISSEMENT SCOLAIRE 
RELATIVEMENT À L’ACCOMPAGNEMENT DES ENSEIGNANTS  
EN INSERTION PROFESSIONNELLE

Les DÉ rencontrées ont toutes reçu de la formation relativement au poste de direction, que ce soit 
aux cycles supérieurs universitaires en administration scolaire ou directement par le CSS qui les 
a embauchées comme gestionnaires. Or, S1 mentionne que c’est l’expérience qui lui a permis de 
développer sa compétence à accompagner des EIP, notamment grâce aux questions qu’ils posent : 
« Il y a une bonne partie que c’est sur le terrain que je l’ai acquis [sic]. » (S1) Le sujet S2 affirme que 
la formation lui a permis de bien comprendre comment assurer l’accueil d’un EIP, en plus de lui 
faire « prendre conscience des défis, puis de comment, quand un enseignant arrive, souvent on lui 
remet les clés, puis on lui souhaite bonne chance » (S2). Enfin, S3 déclare avoir demandé lui-même 
un accompagnement auprès de la direction générale du CSS pour pouvoir bien tenir son rôle d’ac-
compagnateur : « J’ai eu un accompagnement personnalisé pendant une année, […] tous les mois, je 
voyais une consultante. » (S3) Ce sujet affirme être « une gestionnaire beaucoup plus pédagogique 
qu’administrative et c’est ainsi que je le veux aussi » (S3). La formation ou l’accompagnement que 
les DÉ ont reçu semblent donc être un facteur important pour leur permettre d’accompagner effi-
cacement les EIP.

6.	 DISCUSSION DES RÉSULTATS

Dans cette dernière section, nous discuterons des résultats de la recherche en les comparant au 
cadre théorique. Cinq thèmes ont été ciblés pour cette discussion : l’accompagnement des ensei-
gnants en insertion professionnelle, leur évaluation, leurs besoins dans cette démarche, les défis 
qui y sont liés et, finalement, des modèles d’accompagnement. Les limites de la recherche et des 
perspectives de recherches futures concluront cette section.

6.1	 L’ACCOMPAGNEMENT DES  
ENSEIGNANTS EN INSERTION PROFESSIONNELLE

Les directions d’établissement scolaire rencontrées pratiquent l’accompagnement des enseignants, 
comme le stipulent la Loi sur l’instruction publique (LIP) à l’article 96.21 (Gouvernement du 
Québec, 2020) et le « Référentiel des compétences professionnelles requises pour la gestion d’un 
établissement d’enseignement » (MELS, 2008, chap. 3). Ce référentiel mentionne que les DÉ doivent 
assurer l’agir compétent des enseignants dans leur pratique.

Nous constatons que l’accompagnement des EIP n’incombe pas exclusivement à la DÉ. En effet, 
l’insertion professionnelle des enseignants devrait être considérée comme une responsabilité par-
tagée par tous les membres de l’équipe-école (Colley, 2002, cité par Martineau et Vallerand, 2006). 
D’ailleurs, la LIP stipule que tous les enseignants devraient « collaborer à l’accompagnement des 
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enseignants en début de carrière » (Gouvernement du Québec, 2020, p. 12). Les DÉ rencontrées ont 
effectivement souligné l’importance de travailler en collaboration avec les membres de l’équipe-
école afin d’accompagner les EIP dans leur développement professionnel. Parfois, la DÉ les dirige 
donc vers un enseignant d’expérience ou même vers un conseiller pédagogique, lors de besoins plus 
spécifiques en pédagogie. 

Selon Mukamurera et Desbiens (2017b), l’observation en classe est aidante pour les EIP lorsqu’elle 
génère une rétroaction constructive, ce qui est fait par le sujet S1, qui affirme effectuer de l’observa-
tion suivie de rétroactions pour permettre à l’EIP de bien comprendre la portée de ses interventions 
pédagogiques. Lavoie et Royal (2014) postulent que les DÉ ont une influence positive sur la qualité 
des apprentissages des élèves, ce dont le sujet S3 a bien conscience  : «  J’ai une obligation aussi, 
comme direction […], de m’assurer de la qualité des services rendus à l’élève […]. J’ai des obligations 
légales [en ce sens]. » La DÉ aurait donc des retombées positives sur le rendement des élèves (Lavoie 
et Royal, 2014).

Enfin, d’après Karsenti (2017), la DÉ a un rôle central à jouer dans l’insertion professionnelle des 
enseignants. À ce propos, le sujet S1 déclare qu’« il faut tout mettre en place pour ne pas, non plus, 
les vider tout de suite quand ils entrent dans le système, parce que si on [ne] les aide pas, rapidement 
on risque de les perdre, ils risquent de changer de travail ». Concernant la rétention des EIP, S1 pré-
cise : « [Un] investissement vraiment important, c’est tout de suite, quand ils entrent, qu’on doit les 
accrocher puis on les prend sous notre aile. » Il semble donc essentiel que la DÉ accompagne les EIP.

6.2	 L’ÉVALUATION DES ENSEIGNANTS EN INSERTION PROFESSIONNELLE

Actuellement, il semble difficile pour les DÉ de dissocier complètement l’évaluation de rendement 
d’un EIP de l’accompagnement à lui prodiguer. Pourtant, Bouchamma et al. (2016) soulignent 
qu’il est primordial que les enseignants et les syndicats qui les représentent considèrent l’accom-
pagnement non comme un moyen d’évaluer les enseignants, mais comme une stratégie de déve-
loppement professionnel. Néanmoins, une évaluation de rendement est demandée à la DÉ par les 
ressources humaines du CSS. Pour cette raison, il semble donc difficile de tracer une ligne bien 
définie entre l’accompagnement des EIP et l’évaluation de leur rendement, car ces deux démarches 
se réalisent de manière concomitante, comme le mentionne le sujet S3 : « Si l’accompagnement est 
bien fait, l’évaluation [de rendement] va bien aller dans la plupart des cas. » Il serait intéressant de 
questionner la complémentarité des deux démarches dans le cadre d’une autre étude.

6.3	 LES BESOINS D’ACCOMPAGNEMENT DES  
ENSEIGNANTS EN INSERTION PROFESSIONNELLE

En général, les enseignants ne seraient pas suffisamment outillés en matière de gestion de classe, 
ce qui pourrait avoir un lien avec l’insertion professionnelle vécue difficilement par certains EIP : 
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« Tout ce qui est gestion de classe, c’est incroyable comment ils [ne] sont pas outillés […]. Le gros point 
sur lequel j’ai à travailler, c’est beaucoup, beaucoup, la gestion de classe […], c’est ça qui les décourage 
[…]. Ils vivent une déception, ils ont l’impression de ne pas enseigner. » (S1) D’ailleurs, Chouinard 
(1999) et Sauvé (2012) mentionnent également que la préoccupation majeure des nouveaux ensei-
gnants concerne la gestion de classe et que c’est un défi de taille pour eux.

La relation avec les parents semble aussi faire partie des besoins d’accompagnement des EIP. La 
DÉ affirme avoir à « travailler […] la relation avec les parents » (S1), notamment en accompagnant 
les EIP lors des rencontres avec les parents pour ne pas les laisser vivre ces premières expériences 
«  tout seuls  » (S1). La collaboration école-famille est effectivement difficile et des interventions 
de soutien seraient bénéfiques pour tous les enseignants et particulièrement pour ceux en inser-
tion (Mukamurera, Martineau, Bouthiette et Ndoreraho, 2013). Bref, les besoins des enseignants 
semblent être de deux ordres, soit la gestion de classe et la relation avec les parents.

6.4	 LES DÉFIS DE L’ACCOMPAGNEMENT DES  
ENSEIGNANTS EN INSERTION PROFESSIONNELLE

Le principal défi de l’accompagnement semble être d’en arriver à la conception d’une démarche non 
menaçante du point de vue des EIP (Bilodeau, 2016). Cela semble être un défi pour certaines DÉ de 
maintenir une bonne communication avec l’EIP et de se faire suffisamment rassurant pour qu’il 
s’ouvre à une démarche d’accompagnement. De plus, la DÉ devrait s’assurer que les EIP n’héritent 
pas d’une tâche trop lourde (Martineau et al., 2005). Le sujet S3 mentionne : « Les enseignants en 
insertion professionnelle ne devraient pas avoir les tâches les plus difficiles parce que [ils] ont tout à 
apprendre. » Toutefois, cet allègement n’est pas toujours possible, puisque l’enseignant d’expérience 
pourrait lui aussi vivre de l’insatisfaction quant à la lourdeur de sa tâche. Adapter la tâche des EIP, 
notamment l’attribution des groupes difficiles, semble donc être un réel défi dans le milieu scolaire.

6.5	 DES MODÈLES D’ACCOMPAGNEMENT DES  
ENSEIGNANTS EN INSERTION PROFESSIONNELLE

Bien que des questions portant spécifiquement sur les modèles d’accompagnement aient été po-
sées, nous n’avons pas été en mesure de cibler un modèle précis qui était utilisé par les trois DÉ. 
Néanmoins, nous avons cerné des ressemblances avec certains éléments provenant de différents 
modèles soit, d’une part, l’accompagnement en interaction avec les pairs du modèle de Lafortune 
et Deaudelin (2001) et, d’autre part, des rencontres individuelles et des observations en classe du 
modèle de Lavoie et Royal (2014). 
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6.6	 LES LIMITES DE LA RECHERCHE

Parmi les limites de cette recherche, nous trouvons le fait qu’elle se réduise à seulement trois sujets 
interrogés et qu’il n’est pas possible de généraliser les résultats. Cependant, la recherche a permis 
de décrire des pratiques déclarées d’accompagnement de directions d’établissement scolaire auprès 
d’enseignants en insertion professionnelle de l’éducation préscolaire et de l’enseignement primaire, 
ce qui n’avait pas été fait auparavant à notre connaissance au Québec. 

Une autre limite est qu’il n’a pas été possible de documenter la perception des EIP concernant 
l’accompagnement qu’ils vivent. Cela aurait pu permettre de comprendre comment l’accompagne-
ment que procure une DÉ peut être bénéfique ou non, du point de vue des EIP, ainsi que les effets 
sur leur rétention en poste.

6.7	 LES PERSPECTIVES DE RECHERCHES FUTURES

Il serait pertinent de mener une recherche similaire avec un plus grand nombre de directions 
d’établissement scolaire pour mieux documenter leurs interventions de soutien auprès des ensei-
gnants en insertion professionnelle. Il serait aussi intéressant de questionner ces derniers afin de 
documenter leur perception de l’accompagnement mené à leur égard. Enfin, mener une recherche 
semblable avec des directions œuvrant dans des écoles secondaires pourrait s’avérer révélateur. Il 
serait aussi intéressant d’étudier l’accompagnement du point de vue de conseillers pédagogiques, 
car les trois sujets à l’étude ont mentionné que ce sont davantage les conseillers pédagogiques qui 
sont habilités à accompagner les enseignants sur le volet de la pédagogie. Il pourrait donc être 
pertinent de documenter le rôle d’accompagnateur des conseillers pédagogiques. Enfin, il pourrait 
être pertinent de s’intéresser à l’apport d’une formation spécifique portant sur l’accompagnement 
des EIP lors de la formation initiale et continue des DÉ.

7.	 CONCLUSION

En menant cette recherche, nous avons documenté les pratiques déclarées de trois directions d’éta-
blissement scolaire (DÉ) quant à l’accompagnement qu’elles exercent auprès des enseignants en 
insertion professionnelle (EIP) dans le but de mieux comprendre le soutien qui leur était offert. 
Nos résultats mettent de l’avant les nombreux besoins des EIP de même que le rôle primordial joué 
par la DÉ, notamment dans la manière de présenter l’accompagnement pour qu’il soit considéré 
comme non menaçant. Nous espérons que cette recherche favorisera la réflexion des différents 
acteurs scolaires quant à l’intégration des nouveaux enseignants et qu’elle contribuera à leur réten-
tion au sein de la profession, surtout dans le contexte de la pénurie de personnel enseignant vécue 
actuellement au Québec.
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